
Écocamionnage

Exemples de technologies admissibles :
Jupes latérales pour semi-remorque / Ensemble aérodynamique pour tracteur /
Véhicule hybride électrique / Véhicule fonctionnant au gaz naturel / Technologie antiralenti

Écocamionnage

30%

Une aide financière pour réduire 
votre consommation de carburant
De            à             du coût d’achat et d’installation 
d’une technologie écoresponsable

50%



Le programme Écocamionnage s’adresse aux propriétaires et exploitants de véhicules lourds*. 
Il vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre dans l’industrie du transport routier des marchandises et des véhicules 
lourds en encourageant l’amélioration de l’efficacité énergétique ou l’utilisation d’énergies de remplacement.

Pour plus d’informations, rendez-vous au www.transports.gouv.qc.ca.
* Au sens de la Loi concernant les propriétaires, les exploitants  

et les conducteurs de véhicules lourds.

Nous joindre
Tél. : 418 528-2513

Sans frais : 1 877 635-8239
ecocamionnage@transports.gouv.qc.ca

Le programme Écocamionnage 
découle du Plan d’action 2013-2020 
sur les changements climatiques et 
il est financé par le Fonds vert.




